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Point n°19 

 

 
Restitution du temps d’échange du 23 mai 2018 sur les 

perspectives d’évolutions statutaires de l’Etablissement 
 
 
Le 23 mai dernier s’est tenu à Orléans, à l’initiative du Président de l’Etablissement, un temps d’échange 
consacré aux perspectives d’évolutions statutaires, dans le prolongement de la réflexion déjà conduite sous 
l’angle des missions, telle que restituée au Comité syndical d’octobre dernier. Comme on pourra le constater 
à la lecture du support de présentation produit en annexe à la présente note, la réunion était ciblée, au-delà 
du rappel sur les missions déjà convenues, sur les trois points suivants. 

 
Composition de l’Etablissement 
Il a été souligné que la gestion intégrée d’un bassin fluvial, en mutualisation de moyens et en recherche 
d’économies d’échelles, ne pouvait se réduire à une addition d’égoïsmes territoriaux, et moins encore à une 
opposition entre types de collectivités. Surtout au moment où, par le biais de dispositifs structurants tels que 
le projet d’aménagement d’intérêt commun (PAIC) pour la gestion des infrastructures de protection contre 
les inondations, l’Etablissement s’efforce d’ouvrir la voie à une mobilisation effective d’une soixantaine 
d’EPCI et à l’indispensable soutien financier de l’Etat (voire de l’Europe), à la hauteur des enjeux dont il 
s’agit. 
Dans cet ordre de considérations, le constat a été fait d’un double mouvement depuis l’an dernier : d’une 
part, de substitution d’EPCI aux Villes déjà membres de l’Etablissement ; d’autre part, d’adhésion de 
nouveaux EPCI, en Loire amont comme en Loire moyenne ou en Loire aval. 
S’agissant des Départements, il a été relevé la sécurisation des bases juridiques, des sources de 
financement et des modalités d’action, au regard de la nouvelle compétence GEMAPI comme du hors 
GEMAPI, pour lequel l’implication de l’ensemble des Départements du bassin de la Loire et ses affluents 
revêt un caractère de nécessité et reste d’actualité si l’on en juge par les dispositions en vigueur. Y compris 
dans leurs dernières évolutions de décembre 2017 qui confortent indubitablement la possibilité pour les 
Départements de poursuivre leurs interventions au sein de l’Etablissement.   

 
Instances de l’Etablissement 
L’évolution envisagée concerne la constitution de trois commissions géographiques (assurant le rôle de 
« groupes de liaisons territoriaux » en Loire amont, Loire moyenne et Loire aval), dans le droit fil de ce qui 
avait été évoquée lors de la dernière élection du Président. 
Dans le même temps, il a été rappelé l’importance vitale de la préservation du pacte de solidarité fondateur, 
entre collectivités de la Loire amont, de la Loire moyenne et de la Loire aval. Ainsi que la vigilance à porter à 
la concrétisation, pleinement assumée par chacun, de cette solidarité de bassin fluvial, en particulier dans 
ses relations amont-aval. 

 
Budget de l’Etablissement   
Il a tout d’abord été souligné le positionnement de l’Etablissement, à rattacher : d’une part, à la nécessité de 
préservation de ses interventions hors GEMAPI, prédominantes actuellement ; d’autre part, à l’opportunité 
d’une implication renforcée dans la mise en œuvre de la compétence GEMAPI, en particulier pour le volet 
prévention des inondations. Etant précisé que ce dernier point vise pour l’essentiel l’accueil d’éventuels 
transferts ou délégations de gestion de systèmes d’endiguement, avec dans ce cas un financement 
correspondant assuré par les EPCI concernés, dans le cadre d’un budget annexe spécifique qui plus est. 
Il a ensuite été fait état des hypothèses d’évolution du financement de l’Etablissement, pour ce qui concerne 
la clé de fonctionnement administratif, rejoignant la préoccupation de rééquilibrage entre les différents 
membres qui a pu être exprimée. Etant souligné dans le même temps que l’importance des efforts consentis 
en termes de réduction de la contribution des Départements membres trouve sa justification dans l’intérêt de 
ces derniers à poursuivre leur implication au sein de l’Etablissement, en lien avec celui que présentent les 
missions essentielles réalisées. Il s’agit là d’un point qui a recueilli l’approbation des Départements présents 
ou représentés, avec la volonté partagée par la quasi-totalité d’entre eux, que cessent les surenchères peu 
constructives auxquelles ont pu se livrer quelques-uns.  

 
Il a été convenu que des simulations d’évolutions financières seraient présentées en lien avec la préparation 
du Débat d’Orientations Budgétaires pour l’année 2019. 
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